
 COPANEF 
Comité paritaire interprofessionnel national 
          pour l’emploi et la formation 

 

 

Aux Présidents et Vice-Présidents des 

Commissions Paritaires Nationales de 

l’Emploi (CPNE) n’ayant pas remonté 

de certifications à inscrire dans la LNI 

 

 

Paris, le 21 septembre 2015 

 
 
 
Objet : Liste Nationale Interprofessionnelle - CPF 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du Compte Personnel de Formation (CPF), 

ouvert à l’ensemble des actifs depuis le 1er janvier 2015, vous avez saisi une liste de 

certifications pour votre branche dans l’applicatif de gestion de la Caisse des Dépôts 

et des Consignations (CDC).  

 

Vous savez que la liste établie par votre CPNE de branche, ou à défaut, par la 

Commission Paritaire Nationale d’Application de l’Accord, n’est accessible qu’aux 

salariés de la branche. 

 

Pour toucher davantage de professionnels – salariés d’autres branches et 

demandeurs d’emploi - vous pouvez nous demander l’inscription des certifications 

concernées sur la Liste Nationale Interprofessionnelle (LNI) établie par le COPANEF. 

 

A ce jour, vous ne l’avez pas fait, ce qui est totalement légitime.   

Nous souhaitons néanmoins vérifier auprès de vous les raisons de cette situation : 

 

- s’il s’agit d’un choix délibéré, merci de nous l’indiquer par retour à 

secretariat@copanef.fr 

 

- s’il s’agit d’une méconnaissance du processus pour le faire, merci de nous 

l’indiquer par retour à secretariart@copanef.fr  

 

- si vous n’avez pu le faire pour l’instant, mais que vous êtes en train d’y 

travailler, merci de noter que la version 4 de la Liste Nationale 
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Interprofessionnelle sera adoptée par le Copanef lors de son Conseil du 24 

novembre 2015 et que le fichier nécessaire1 doit nous être retourné à 

secretariat@copanef.fr pour le 30 octobre 2015 dernier délai.  

 

Bien-entendu, nous restons à votre disposition pour tout complément d’information à 

ce sujet à l’adresse secretariat@copanef.fr  et vous remercions par avance de votre 

contribution. 

 

Dans l’attente, au nom des organisations syndicales et patronales membres du 

Copanef, recevez nos meilleures salutations, 

 
 
 

 

                                                 
1
 http://www.copanef.fr 
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